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LE MOT DU MAIRE 

 
Chères Saint Romanaises, chers Saint Romanais, 
 
Cette année 2015 est l’année des réformes et du changement… 
 
Comme vous le savez tous, nous appartenons désormais au département « Nouveau Rhône »,  arrondissement 
de Villefranche sur Saone, canton de Mornant.  
Pour compléter ces remaniements, nous allons bientôt voter pour permettre la mise en place d’une nouvelle 
organisation territoriale… Les élections départementales du 22 et 29 mars prochain permettront de réorganiser 
les nouveaux cantons du département avec 2 conseillers départementaux par canton, constitués en binômes : 
1 homme et 1 femme.  
Pour davantage de proximité, cette organisation s’appuiera sur les Maisons du Rhône (MDR). Celle dont nous 
dépendons est la MDR de Mornant-Condrieu, à Condrieu. 
 
Ces boulversements sont effectués dans le but de réaliser des économies et conformément à ses annonces, 
l’Etat va revoir à la baisse les dotations qu’il verse aux communes…  
Néanmoins, les projets à Saint Romain en Gier sont toujours de mise…  
Rassurez-vous, c’est bien sur, avec respect, dans la concertation et avec la tête sur les épaules que les décisions 
de travaux ou d’achats sont prises.  
Nous allons continuer, cette année, à rénover, réparer tout ce qui doit l’être pour maintenir notre patrimoine 
et même l’améliorer.  
Nous allons œuvrer sur de grands sujets comme les travaux du Gier, l’aménagement du cimetière, la 
communication… 
Nous allons multiplier nos propositions de rendez-vous avec vous, parce que l’important dans la vie de notre 
village, c’est de nous rapprocher les uns des autres et remettre à l’ordre du jour les valeurs d’antan.  
 
Comme en 2014, avec l’envie de satisfaire chacun d’entre vous, nous continuerons à amener du dynamisme à 
notre village.  
 
Notre naturel optimisme laisse présager une belle année 2015. 
 
          Virginie OSTOJIC 
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LES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
Conseil du 16 janvier 2015 : 
 Budgétisation 2015 pour le SIVU (piscine de 

Loire-sur-Rhône) : 
La part provisoire aux charges du syndicat gérant 
la piscine incombant à notre collectivité s’élève 
à 9433,00 €. Le conseil municipal décide de 
budgétiser la totalité de sa participation au SIVU 
plutôt que de la fiscaliser (elle apparaitrait sur 
vos impôts locaux). La somme sera prévue au 
budget 2015. 
 

 Retrait de la commune de Givors au SYDER 
(syndicat qui gère l’éclairage publique) : 
La municipalité de Givors souhaite se retirer du 
SYDER (suite au redécoupage départemental). 
Le retrait est subordonné à l’accord des conseils 
municipaux. 
Les conseillers de Saint-Romain-en-Gier 
donnent leur accord. 
 

 Acceptation amende de Police : 
Les conseillers ont accepté la subvention de 
1322,00 € destinée à l’aménagement de la 
coursière du Barmont. 

 
 

********** 

 

ENTRE VOUS ET NOUS 

 
La préparation du budget 2015 
 
Pour la première fois depuis le début de notre mandat, 
nous allons voter le budget de la commune. La 
délibération est prévue au Conseil municipal du 20 
mars prochain. Pour rappel, le budget 2014 à été voté 
par l'ancienne équipe. 
 
Dans quel contexte ce budget 2015 se construit il ? 
 une incertitude sur le montant de la baisse des 

subventions de l'Etat. 
 une volonté inébranlable de notre part de gérer 

au plus jute les deniers de la commune afin de ne 
pas recourir de manière inconsidérée à la 
pression fiscale (imposition). 

 une mise en perspective sur la durée du mandat 
de la réalisation des projets (travaux du Gier, 
réfection des infrastructures pour la création de 

logements pour ne citer que les projets les plus 
significatifs) avec le souhait que les projets 
naissent de plus en plus de vos réflexions, de vos 
propositions. 

 
Comment nous sommes nous organisés pour 
préparer le budget 2015 ? 
 nous avons établi dans un premier temps une 

prévision des recettes et des dépenses 2015 en 
expertisant notamment le niveau de réalisation 
sur les exercices 2013 et 2014. 

 nous avons identifié, listé, chiffré un certain 
nombre de projets que nous évoquons 
régulièrement avec vous (comités villageois, 
Gazette de Romain, Conseil municipal...) afin de 
valider la faisabilité dans le temps. 

 nous avons identifié des pistes d'économies et 
des recettes supplémentaires nous permettant 
d'appréhender plus sereinement les baisses de 
subventions de l'Etat.  

 nous avons pris des postures budgétaires 
ambitieuses ; elles nécessiteront de revoir nos 
pratiques, d'être encore plus efficient dans notre 
contrôle de gestion. 

 nous avons fixé des indicateurs de pilotage afin 
de maîtriser la trajectoire financière. 

 
Rendez vous donc le 30 mars pour la délibération du 
Conseil municipal ou avant si vous souhaitez nous 
faire part de vos suggestions (idées d'économies ou 
de recettes supplémentaires). 
 
Enfin, n'oubliez pas que vous pouvez, de droit et sur 
demande à la mairie, consulter sur place les pièces du 
budget validé. 
 
Contacts à la Commission budget et finances pour 
toute information complémentaire : 
 
Frédérique Leclercq - patman.fred@numericable.fr 
Raphaël Tourre - raphael.tourre@free.fr 
Nicolas Higuero - nicolas.higuero@hotmail.fr 
 
 

********** 

 

CE QUI SE PASSE DANS LE VILLAGE 

 
Ce qui a été réalisé depuis le mois de novembre : 
 L’élagage des platanes a été réalisé fin 

décembre, place du pont et dans la cour de 
l’école. Les arbres bordant la cour de l’école et 
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jouxtant les habitations du clos de l’école ont été 
coupés. Le sapin, devant la mairie a été étêté : 
 

 
(Place du pont) 

 
(Cour de l’école) 
 
 Electricité : Un ajout de prises au niveau de la 

scène ainsi que la réparation du système d’alerte 
incendie dans la salle du stade, le remplacement 
des luminaires défectueux aux vestiaires ont été 
réalisés.  

 
 L’étang de la Bricotte : La DDT est intervenue 

pour réparer une évacuation d’eau pluviale 
complètement cassée et qui représentait un 
danger pour les véhicules circulant autour du lac. 

 
 Voirie : La réparation de la route de Chamouy 

était nécessaire. En effet, suite au débordement 
de la combe d’enfer et la violence de l’eau qui 
caractérise ces moments, la berge avait été 
complètement érodée et l’enrobé de la route 
tenait en suspens !!!  

 

La communauté de commune a complètement 
pris en charge la réfection de cette route 
(techniquement et financièrement) : 
 

 
 

Il en est de même pour la route du Perrault qui 
a subi un éboulement, à côté de l’auberge : 
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Les travaux de réfection du chemin de 
Monthioux ont eu lieu : 

 
 

 
 

Et les travaux de Cottarcieux / Palavezin / 
Godines ont débuté, pour une durée de trois 
semaines. La priorité a été mise sur « les 
Godines », la route était devenue impraticable. Il 
était temps pour les riverains de voir les engins 
arriver… : 

 
 

 
 
 La coursière du Barmont : Suite à la réponse 

favorable de notre demande de subvention (en 
partie, seulement), les travaux de réhabilitation 
ont pu être effectués. La coursière a gagné en 
largeur, en accessibilité et en sécurité : 
 

 
 
Les affaires en cours : 
 Communication : un devis pour l’achat et la 

mise en place d’un panneau d’affichage 
électronique est en cours. 
Ce panneau nous permettrait de communiquer 
plus facilement avec vous en ce qui concerne les 
évènements et manifestations. Par ailleurs, il 
serait un excellent relais d’informations, en 
temps réel, en cas de crue.  
 

 Clôture de la cour de l’école : Afin de ne plus 
importuner les riverains, dont les habitations sont 
situées sous la cour de l’école et pour que les 
enfants ne se voient plus leurs ballons confisqués 
définitivement, un filet a été commandé et va être 
posé le long de la clôture de la cour. 
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Les affaires à venir : 
 Sécurisation au four à chaux : suite à l’envoi 

d’un dossier explicite avec des photos à l’appui, 
au sujet des accidents redondants au carrefour du 
Four à Chaux, le département a dépêché une 
équipe afin d’effectuer des préconisations de 
sécurisation. Nous avons reçu un courrier pour 
nous confirmer la réalisation de travaux, 
prochainement. 
 

 Sécurisation du pont du Gier : nous attendons 
le planning des équipes départementales. Nous 
avons signalé que la route au niveau du pont de 
l’autoroute présente les mêmes caractéristiques 
afin que les travaux de rafraichissement et de 
mise en sécurité soient prévus en même temps 
sur les deux ponts (travaux acceptés également et 
pris en charge par le département). 
 

 Sécurisation de la salle du stade : l’escalier 
d’accès à la salle va être équipé d’une rampe. 
 

 Sécurisation du passage situé en dessous du 
presbytère par la mise en place d’une barrière à 
son arrivée rue de l’église. 
 

 Identification du village : Nous avons mené une 
campagne d’identification du village dont le but 
est de relever la signalisation manquante 
(panneaux directionnels, panneaux de rue, 
panneaux d’entrée ou de sortie de hameau) ainsi 
que le nombre d’habitations auxquelles il faut 
attribuer un numéro. ... A suivre… 
 

 Coursières : Les brigades vertes vont se charger 
de la réhabilitation de nos coursières (Palavezin, 
Cottarcieux) du 23 février au 3 mars prochain, 
si la météo le permet. 
 

 Les travaux de l’ascenseur : Comme vous avez 
pu le constater, l’échafaudage a été retiré… 
Néanmoins, même si nous sommes parvenus à 
une réalisation correcte des travaux attendus, la 
fin de chantier ne sera signée que lorsque les 
plaques endommagées seront remplacées (délai : 
2 mois !). 
Le sol du passage reliant l’ascenseur et la cour de 
l’école au sous-sol va être carrelé par notre agent 
technique et nos élus Joseph SOTGIU et Roger 
SIMON. Ils étendront leur action à la salle 
d’archives. 
 

 La maison SNCF : Une étude est menée afin 
d’effectuer le meilleur choix quant à la 
destination de la maison (location 
d’appartements, installation d’un 
professionnel ?) et donc sur les travaux 
correspondants. Des devis sont en cours de 
réalisation. Des travaux d’électricité, plomberie, 
isolation, carrelage, cloisons… seront 
nécessaires.  

 
 

********** 

 

LES COMMISSIONS ET COMITES : 

 
Commission Action sociale, Séniors et relation 
avec les associations 
 
CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) : 
 Un peu d’histoire : 

C’est, en France, un établissement public communal 
qui intervient dans les domaines de l’aide sociale 
légale et facultative, ainsi que dans les actions et 
activités sociales. Sa compétence s’exerce sur le 
territoire de la commune à laquelle il appartient. 
Chaque commune doit constituer un CCAS. Il s’agit 
d’une obligation. 
 
Au fil des siècles, l’aide sociale a évoluée… 
 
Cette aide avait, à l'origine, un caractère religieux et 
relevait de la charité. La tâche était assumée par le 
clergé qui donnait à manger et à boire à ceux qui en 
avaient besoin, fournissait des vêtements, soignait les 
malades… 
La notion s'est estompée pour faire place à la « 
Bienfaisance » qui faisait apparaître un aspect 
collectif par la création d'Institutions (bureaux de 
bienfaisance), venant en aide aux pauvres et aux 
malades, gérée par le pouvoir royal au cours du XVIIe 
siècle.  
Un aspect moral est intervenu également par la 
reconnaissance constitutionnelle, dès la fin du XVIIIe 
siècle, des devoirs de la société envers les personnes 
en difficultés. L'Etat a pris en charge l'assistance aux 
plus démunis. 
La création de ces Bureaux de bienfaisance, 
facultative, a été laissée à l'initiative des communes. 
Par la suite, ils sont devenus « bureau d’aide social » 
et depuis 1986 : CCAS. 
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A qui s'adresse le CCAS ? 
Le CCAS est une structure de proximité qui s'adresse 
à tous les habitants de la commune, de la petite 
enfance aux personnes âgées.  
 
Cet organisme fournit en effet des renseignements et 
des services à divers publics. Il a pour mission de 
répondre aux besoins sociaux de l’ensemble de la 
population : des familles, des jeunes, des personnes 
âgées, des personnes handicapées et des personnes en 
difficulté.  
 
Quel est le rôle du CCAS ? 
Le CCAS mène une action générale de prévention et 
de développement social. L'aide sociale légale est, de 
par la loi, sa seule attribution obligatoire mais il 
dispose d'une grande liberté d'intervention pour 
mettre en œuvre la politique sociale de la commune. 
Son budget annuel est voté en conseil municipal. 
 
Dans notre village, il est composé de  4 conseillers 
municipaux, 4 habitants de la commune et présidé par 
le Maire.  
 
Si vous êtes concernés, faites-vous connaître 
auprès du CCAS de Saint Romain en Gier.  
Nous vous rappelons également qu’une aide 
rédactionnelle pour la constitution de vos dossiers est 
possible sur rendez-vous auprès de la secrétaire de 
mairie. 
 
 Repas des anciens : 

Ce 18 décembre 2014 fut une journée de convivialité 
et de bonne humeur pour nos 61 ainés qui ont 
répondus présents au repas de Noël organisé par le 
CCAS. C’est dans une ambiance détendue qu’ils ont 
pu déguster un repas concocté et servi par le 
personnel de l’Auberge Provençale. 
En fin d’après-midi, les colis ont été remis aux ayant-
droits présents et livrés au domicile de ceux qui n’ont 
pu se déplacer. 
 
Les photos du repas sont disponibles en mairie et 
consultables les mardis 10 et 17 mars de 16h00 à 
18h00, afin d’en choisir une qui sera offerte par la 
municipalité (si plusieurs photos vous intéressaient, 
laissez-nous une adresse e-mail afin qu’elles vous 
soient envoyées). 
 

 
 

 
 
 
Commission Communale des Impôts Directs : 
 
La commission communale des impôts directs 
composée de Philippe BADOIL, Richard BONNY, 
Pierre CHARMY, Nicolas HIGUERO, Frédérique 
LECLERCQ, Jean MICARD, Jean PABION, 
Bernard POULNARD, Julien REZE, Sandrine 
VILLARD, Pierre MARLIER et Eliane 
MAISONNAS, présidée par Virginie OSTOJIC, s’est 
réunie le 5 février pour se prononcer sur la 
proposition de catégorisation des locaux 
professionnels émise par la direction générale des 
finances. Cette catégorisation permet de déterminer 
l’imposition à appliquer sur les locaux 
professionnels. Plus la catégorie est élevée, plus les 
impôts exigibles sont élevés. Il était proposé que la 
commune de Saint Romain en Gier soit classée en 
Catégorie 2 ; or, étant donné le nombre de 
professionnels et de commerces sur notre commune 
et la fréquentation qui s’y rapporte, il a été voté à 
l’unanimité que cette catégorie soit abaissée à la plus 
faible (Catégorie 1). 
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Commission Jeunesse 
 
Réunir nos jeunes de 10 à 17 ans n'est pas chose aisée. 
Mais c'est le pré-requis incontournable pour les 
entendre, mieux comprendre leurs attentes et 
construire avec eux des projets qu'ils puissent 
s'approprier.  
 
C'est ce que nous nous sommes appliqués à faire une 
première fois le 18 octobre 2014 puis dernièrement le 
24 janvier 2015. On peut dire que cette première étape 
a été couronnée de succès puisqu'une vingtaine de nos 
jeunes ont participé à ces rencontres et ont pu 
exprimer leurs besoins. 
 
Jusqu'alors, les jeunes n’avaient point de lieu pour se 
retrouver, ni d'activités dédiées, ni la possibilité 
d'accéder aux activités (souvent gratuites) proposées 
par la commission jeunesse de la CCRC. En effet, 
Saint Romain était jusqu'au 24 janvier dernier la seule 
commune parmi les 11 de la CCRC à ne pas réserver 
de place à ses jeunes pour les activités proposées 
pendant les vacances scolaires, les mercredis ou les 
samedis. Ces places sont disputées car ils ne sont que 
2 animateurs jeunesse (Guillaume et Justine) à 
assurer, pour chaque activité, l'encadrement de 24 
jeunes maximum issus de toutes les communes de la 
CCRC. 
 
L'anomalie est donc corrigée : 3 jeunes se sont 
inscrits à des activités pendant les vacances de 
février. À noter que des solutions de transports 
peuvent se mettre en place sous la coordination de 
Guillaume et Justine afin de véhiculer nos jeunes sur 
d'autres communes (Échalas, Condrieu, etc.) 
 
Lors de ces rencontres, 2 attentes principales ont 
clairement été exprimées par nos jeunes : 
 disposer d'une salle pour se retrouver 

régulièrement : aucun obstacle de notre point de 
vue à ce que nous le mettions rapidement en 
œuvre (un peu de peinture, des bras et quelques 
équipements seront nécessaires, rien 
d'insurmontable en somme). Chers parents, 
merci d’autoriser vos enfants mineurs à accéder 
à cette salle. 

 organiser une fête dansante chaque année, type 
"teen party" : la balle est dans le camp de nos 
jeunes puisque nous attendons qu'ils nous 
communiquent la date souhaitée et quelques 
informations complémentaires (thème éventuel, 
nombre d'invités, tranche d'âge) 

 
À présent il faut maintenir une dynamique ; 
l'impulsion et le soutien de la Mairie, la participation 
active du comité villageois (merci pour vos idées et 
votre disponibilité), le partenariat avec la commission 
jeunesse de la CCRC vont dans ce sens. Ne manquent 
plus qu'une mobilisation croissante des jeunes (si 
vous souhaitez vous organiser en association, en 
conseil municipal, ou autre, nous serons à vos côtés) 
et la confiance indispensable des parents, afin que les 
projets se concrétisent rapidement. Nous comptons 
plus que jamais sur vous ! 
 
Pour tout renseignement complémentaire : 
Nicolas Higuero - nicolas.higuero@hotmail.fr 
 
Prochaine permanence en Mairie des animateurs 
jeunesse (Guillaume et Justine) : le Mercredi 11 
mars dans l'après-midi. 
 
(R)appel aux jeunes : faites vous connaître auprès de 
nous par tout moyen à votre convenance. Faites nous 
part de vos idées, de vos envies. À 15 ans, on n'a pas 
les mêmes envies qu'à 10 ans ou à 8 ans… 
 
Le Point Information Jeunesse de la CCRC viendra à 
votre rencontre le mercredi 8 avril 2015 de 14h à 
16h, salle de réunion de la Mairie 
Vous pourrez échanger sur les questions que vous 
vous posez : 
- votre avenir scolaire 
- votre vie étudiante, 
- les inscriptions Post-Bac, 
- découverte des métiers, 
- choix de vos études, 
- inscription aux jobs d'été 
- etc. 
 
Plus d’information au 04 74 56 89 46 
Retrouvez également toutes les actus et news 
(planning des vacances pour les Anim’Jeunes, 
passage de la catégorie AM, PSC1, …) du service 
jeunesse (PIJ et Anim’Jeunes) sur la page Facebook 
du site www.pij.cc-regiondecondrieu.fr 
 
 

********** 



 

8 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 
Elections départementales des 22 et 29 mars 2015 : 
En Mars, sont organisées les premières élections 
départementales et suivant une nouvelle carte du 
département « Le Nouveau Rhône » 
 
Les élections départementales remplacent les 
élections cantonales. 
Les élus siègent au Conseil départemental nouveau 
nom en remplacement de la précédente appellation 
Conseil Général. Les conseillers départementaux sont 
élus pour six ans. Le conseil départemental est 
renouvelé en son intégralité lors des élections 
départementales (le conseil général était renouvelé 
par moitié tous les trois ans). 
 

 
Pour bien comprendre les compétences du 
département, voici les pouvoirs qui lui sont rattachés 
(suivant la loi du 27 janvier 2014) 
 
En matière d’aide sociale, d’autonomie des personnes 
et de solidarité des territoires. 
 l’enfance : protection maternelle et infantile, 

adoption, soutien aux familles en difficulté 
financière ; 

 les personnes handicapées : politiques 
d’hébergement et d’insertion sociale, prestation 
de compensation du handicap (loi du 11 février 
2005) ; 

 les personnes âgées : création et gestion de 
maisons de retraite, politique de maintien des 
personnes âgées à domicile (allocation 
personnalisée d’autonomie) ; 

 les prestations légales d’aide sociale : gestion du 
revenu de solidarité active ; 

 la contribution à la résorption de la précarité 
énergétique. 
 

En matière d’éducation 
 le département assure : la construction, 

l’entretien et l’équipement des collèges.  
 la gestion de 100 000 agents techniciens, 

ouvriers et de service (TOS) (loi du 13 août 
2004). 
 

En matière d’aménagement  
 l’équipement rural, le remembrement, 

l’aménagement foncier, la gestion de l’eau et de 
la voirie rurale, en tenant compte des priorités 
définies par les communes (lois de 1983) ; 

 les ports maritimes de pêche, les transports 
routiers non urbains des personnes ; 

 une voirie en extension, soit toutes les routes 
n’entrant pas dans le domaine public national (loi 
du 13 août 2004), ce qui a entraîné un transfert 
d’une partie des services de l’Équipement. 
 

Compétence culturelle 
 création et gestion des bibliothèques 

départementales de prêt, des services d’archives 
départementales, de musées ; protection du 
patrimoine. 

 
Ouverture Mairie (rappels)- : 
Horaires d’ouverture : 
 Les mardis de 13h30 à 18h00 
 Les vendredis de 15h30 à 18h00 
 Les premiers samedis de chaque mois de 09h00 

à 12h00 (le vendredi précédent, la mairie sera 
alors fermée). 

Attention, nous anticipons les ponts 2015, certains 
premiers samedis du mois seront fermés. Pour assurer 
le service, la mairie reporte l’ouverture de ses portes : 
 
VENDREDI 
Fermé : 

SAMEDI 
Fermé : 

REPORT au 
SAMEDI : 

03 et 10 avril 04 avril 2015 11 avril 2015 
01 et 08 mai 02 mai Non reporté 

 
ViaRhôna en fête : 
Afin de faire découvrir ViaRhôna au grand public, est 
organisé, depuis 2013, au moment de la fête nationale 
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du vélo, un événement qui propose des animations 
gratuites pour tous. La prochaine édition de « 
ViaRhôna en fête », se déroulera les Samedi 06 et 
dimanche 07 juin 2015, durant la Semaine 
européenne du Développement Durable. 
 
Retour sur le spectacle de la fin d’année 2014 : 
Avec l’aide du conseil général, la municipalité vous a 
offert le spectacle gratuit « Sur le banc » de la 
compagnie Girouette. Le public a été conquis par 
l’interprétation faite par de jeunes talents de la région. 
 
Déchèterie mobile : 
La déchèterie mobile reviendra le samedi 7 mars, au 
stade… et le samedi 4 juillet ; de 9h00 à 15h00 
 
Les déchets acceptés : 
Encombrants, déchets verts, cartons, ferrailles, 
lampes recyclables et petit appareil électroménager 
(sèche-cheveux, rallonge électrique, etc.).  
 
Les déchets refusés :  
Déchets spéciaux (huiles de vidange, peintures, 
batteries, toxiques), déchets d’équipement électrique 
ou électronique (réfrigérateur, gazinière, écran de 
télévision, etc.).  
Il convient de les déposer à la déchèterie d’Ampuis 
(ou de Tartaras).  
Horaire d’ouverture de la déchèterie d’Ampuis : 
 Du mardi au vendredi de 14h00 à 18h30  
 Les lundis et samedis de 8h30 à 12h00 et de 

14h00 à 18h30. 
 
Pour toutes informations complémentaires, appelez la 
Communauté de Communes de la Région de 
Condrieu : N° vert : 0 800 803 904 (gratuit depuis un 
poste fixe)  
 
Syndicat Intercommunal du Gier Rhodanien 
(SIGR) :  
Suite aux évènements du 4 novembre, une grande 
réunion sur le retour d’expérience des communes 
touchées par les inondations a eu lieu en préfecture de 
la Loire.  
Dans la plupart des villes et villages, la circulation 
automobile a été extrêmement difficile. La mise en 
place d’un itinéraire secondaire a été demandé afin 
d’éviter les « points noirs » et désengorger les routes.  
Une étude est menée pour vérifier l’intérêt d’abaisser 
les niveaux des barrages, avant une crue prévisible.  
A suivre… 
Nous avons demandé que les données du système 
informatique de surveillance de niveau et de débit de 

l’eau (dont l’accès est limité aux élus) soient 
transmises aux techniciens qui alimentent le site 
vigicrues.gouv.fr pour permettre à chacun de 
bénéficier de ces informations. 
Les derniers chiffrages demandés au bureau d’étude 
visant à élargir le Gier depuis les vestiaires du stade 
jusqu’à la 2ème arche du pont devraient nous parvenir 
avant la fin du mois. 
Enfin, une échelle de crue va être mise en place au 
niveau du pont. 
 
Le syndicat a mis en ligne son site internet. Vous 
pouvez le consulter sur www.sigr.fr 
 
 
Communauté de Communes 
de la Région de Condrieu :  

 
La Communauté de Communes de la Région de 
Condrieu s’implique dans la création-reprise 
d’entreprises. 
En 2015, la Communauté de Communes de la 
Région de Condrieu mobilise deux outils pour 
accompagner la création-reprise d’entreprises : le 
réseau CREAFIL et le Service d’Amorçage de 
Projets - CitésLab Rhône Sud. 
 
CREAFIL est un outil de coordination des aides 
financières et de l’ingénierie technique en faveur de 
la création-reprise d’entreprises. Les portes d’entrée 
du réseau sont les chambres de métier et du 
commerce de Givors pour le territoire de la CCRC. 
CREAFIL est un outil de la Région Rhône-Alpes, 
piloté par Rhône PLURIEL pour notre territoire. 
 
Les membres de CREAFIL sont notamment : les 
chambres de commerce et d’industrie, de métiers et 
de l’artisanat, et d’agriculture, l’association Initiative 
Rhône Pluriel (prêts d’honneur), l’union régionale 
des coopératives, l’ADIE (micro-crédit), pôle emploi 
et les intercommunalités. 
La Communauté de Communes de la Région de 
Condrieu participe activement à la vie de ce réseau. 
 
Le Service d’Amorçage de Projets (SAP) – 
CitésLab Rhône Sud est un outil gratuit 
d’accompagnement de proximité à la création 
d’entreprises. Il apporte un soutien technique aux 
habitants souhaitant se lancer dans une activité 
économique. Il permet aux futurs créateurs de se 
poser les bonnes questions avant l’étape de création 
(étude de marché, formation nécessaire, financement 
à mobiliser…). 
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Le SAP vient compléter l’offre de services emploi-
formation de la Communauté de Communes. Il est 
porté par la coopérative d’Activités et d’Emploi 
Graines de Sol. 
Une permanence du SAP est assurée dans les locaux 
de la Communauté de Communes depuis janvier 
2015, chaque lundi après-midi de 13h30 à 17h – tél. 
07 60 69 19 85 
 
Un accueil gratuit pour tous : 

- Demandeurs d’emploi, étudiants, 
- Salariés, femmes au foyer… 

Et quelque soit le statut du porteur d’idée et le secteur 
d’activité choisi. 
Des rendez-vous individualisés pour : 

- trouver une idée qui vous correspond 
- vous informer sur les étapes, les aides et 

appuis à la création 
- vous orienter vers les partenaires pour le 

montage, le test et le financement de votre 
projet 

 
Contact : Christèle PIRON 
  Chargée de mission économie 
  Tél. 04 74 56 89 40 
  economie@cc-regiondecondrieu.fr 
 
 

********** 

 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

 
Evénement Solidaire – Merci à vous ! - 
Les « Anges des Anim ’Jeunes » vous remercient 
pour votre participation lors de la collecte de Noël au 
profit du « Secours Catholique » (qui nous a aussi fait 
part de ses remerciements chaleureux). 
 
Appel à de généreux donateurs : 
Si vous disposez d'un babyfoot, d'une table de Ping-
Pong, d'un lecteur CD/mp3, d'un clic-clac ou autres 
matériels encore opérationnels et qui vous 
encombrent, pensez au projet de salle des jeunes. 
 
Nous nous chargerons de les récupérer. 
 
La Journée internationale de la femme 
La Journée internationale de la femme, ou Journée 
internationale pour les droits des femmes, est 
célébrée le 8 mars. 
L’histoire de cette journée remonte au 08 mars 1921, 
date à laquelle Lénine retient et décrète la date du 8 

mars comme Journée internationale des femmes, en 
honneur aux femmes qui manifestèrent les premières 
le 8 mars 1917 à Pétrograd (Saint-Petersbourg), lors 
du déclenchement de la révolution russe. 
Cette célébration s'étend alors à l'ensemble des pays 
de l'ancien bloc de l'Est, chaque femme y recevant, 
jusqu'à ce jour, des bouquets de fleurs de leurs époux, 
fils, petit-fils, collègues ou amis hommes. 
 
Cette journée est issue de l'histoire des luttes 
féministes menées sur les continents européen et 
américain. Le 28 février 1909, une Journée nationale 
de la femme (National Woman's Day) est célébrée 
aux États-Unis à l'appel du Parti socialiste 
d'Amérique. L'Internationale socialiste célèbre le 19 
mars 1911 la première journée internationale et 
revendique le droit de vote des femmes, le droit au 
travail et la fin des discriminations au travail. Mais ce 
n'est qu'en 1977 que la journée est officialisée par les 
Nations unies, invitant chaque pays de la planète à 
célébrer une journée pour les droits des femmes. 
 
La Journée internationale pour les droits des femmes 
fait partie des 87 journées internationales reconnues 
ou initiées par l'ONU. C’est une journée de 
manifestations à travers le monde : l’occasion de 
revendiquer l'égalité et de faire un bilan sur la 
situation des femmes dans la société. 
Traditionnellement les groupes et associations de 
femmes militantes préparent des manifestations 
partout dans le monde, pour faire aboutir leurs 
revendications, améliorer la condition féminine, fêter 
les victoires et les avancées. 
(Source : Wikipedia) 
 
Détecteurs de fumée 
(Pour rappel : ils seront obligatoires dans tous les 
locaux d’habitation à compter 08 mars 2015) 
Les incendies domestiques sont responsables de 
plusieurs centaines de morts chaque année en France. 
En vue de réduire ces chiffres, la loi n°2010-238 du 9 
mars 2010 a imposé la mise en place d'au moins un 
détecteur de fumée dans chaque logement 
d'habitation à partir du mois de mars 2015.  
L'installation d'un détecteur de fumée permet : 

- de détecter les fumées émises dès le début 
d'un incendie 

- d'émettre immédiatement ou de déclencher un 
signal sonore suffisant pour permettre de 
réveiller une personne endormie. 

 
C'est au propriétaire du logement qu'il incombe 
d'installer le détecteur de fumée, qu'il soit bailleur ou 
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propriétaire-occupant. Dans les logements locatifs, 
c'est donc le propriétaire qui doit installer l'appareil à 
ses frais, détecteur dont le bon fonctionnement est 
vérifié lors de l’état des lieux 
Quand le logement est en cours de location et occupé, 
le propriétaire-bailleur a le choix entre plusieurs 
solutions :  

- acheter et faire installer le détecteur  
- fournir le détecteur au locataire, à charge pour 

lui de l'installer.  
- rembourser l'achat et l'installation du 

détecteur au locataire 
 
Il doit de préférence être installé dans les couloirs ou 
le palier desservant les chambres et doit être fixé le 
plus haut possible, de préférence au centre du 
plafond. Le détecteur doit être éloigné de la cuisine 
ou de la salle de bain (lieux sources de vapeurs).  
Dans les maisons ou dans les appartements 
comportant plusieurs étages, il est recommandé 
d'installer un détecteur par étage. Dans les logements 
de grande surface, il est également recommandé 
d'installer plusieurs détecteurs de fumée. Tous 
doivent comporter la mention CE et respecter la 
norme NF EN 14604. 
 
 

********** 

 

VOUS AVEZ LA PAROLE 

 
Baptême de nos nouvelles salles de réunion : 
Nos salles de réunion n’ont toujours pas de nom ! 
 
Nous souhaitons vous consulter afin de trouver un 
nom à chacune des deux nouvelles salles de réunion. 
 
 
Vos propositions : 
 par mail à : mairie@stromainengier.fr  
 ou déposez vos suggestions (sur papier libre) 

dans la boîte aux lettres de la mairie. 
 
Nous procèderons par vote pour faire notre choix. 
 

 
 

********** 

 

LE MOT DES ASSOCIATIONS 

 
* ENSEMBLE PAROISSIAL * 
 
Catéchisme : 
 Samedi 7 mars à 09h45, à Saint-Romain-en-Gier 
 Samedi 21 mars à 09h45, à Saint-Romain-en-

Gier 
 

Dimanches de Carême 
 Dimanche 22 février: 1er dimanche de Carême, 

imposition des Cendres 
 Dimanche 1er mars à Echalas, 2ème dimanche 

de Carême : messe en présence de deux jeunes 
palestiniens chrétiens de Bethléem 

 Dimanche 8 mars à St-Romain-en-Gier, 3ème 
dimanche de Carême : célébration de « l’entrée-
en-Eglise » vers le baptême ou la communion de 
trois adultes. 

 Dimanche 15 mars à Echalas, messe des familles. 
 
Réunions (à la Fanette) : 
 Jeudi 5 mars à 20h00 : chants, musique et 

liturgie. 
 Vendredi 6 mars à 20h00 : EAP (attention à 

l’heure : 20h00) 
 Vendredi 13 mars à 20h00 : groupe biblique 

(attention c’est à 20h00) 
 
 
* BIBLIOTHEQUE * 
 
La bibliothèque est ouverte le mardi de 16h30 à 
17h30 et le samedi de 10h à 12h. 
 
 
* COMITE DES FETES * 
 
Pour porter toutes les actions que la mairie souhaite 
mettre en place, il est souhaitable qu’un comité des 
fêtes voit le jour. Nous renouvelons l’appel pour 
constituer le bureau et le compléter par de 
nombreux bras et têtes pensantes nécessaires à la 
bonne organisation des évènements. 
 
 
* ASSOCIATION DES CHASSEURS * 
 
Composition du Bureau : 
   Président :  Michel COMTE 
   Trésorier :  Louis MOUNIER 
   Secrétaire :  Gabriel TEDESCU 
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Repas des chasseurs : 
Le président Michel Comte, son équipe et les 
bénévoles ont fait guincher les amis des chasseurs 
avec l’orchestre Fred Keller après avoir dégusté un 
bon repas gastronomique à base de chevreuil. 
Une bonne représentation de l’association Echalas 
Animation a participé à la bonne ambiance de la 
soirée. Encore une réussite pour l’association des 
chasseurs qui regrettait cependant le petit nombre de 
Saint-Romanais présents à cette soirée. 
 

 
 

 
 
 
* ASSOCIATION DE LA PÊCHE (APSR) * 
 
Composition du Bureau : 
   Président :  Roger SIMON 
   Trésorier :  Gérard BAZARD 
   Secrétaire :  Michèle BOIRON 
 
 
* ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES * 
 
Composition du Bureau : 
   Président :  Raphaël TOURRE 
   Vice président : Sandrine SENOT 
   Trésorier :  Anne-Laure BACCONIN 

   Trésorier adjoint : Sandrine VILLARD 
   Secrétaire :  Céline PANETTI 
   Secrétaire adjoint : Mélanie HIGUERO 
 
Loto du 17/01/15 : 
Belle réussite pour le Loto. Beaucoup de personnes 
ont participé à cette soirée afin de récolter des fonds 
pour les sorties scolaires des enfants. L’ambiance 
était très conviviale, et un grand nombre de Saint-
Romanais sont repartis avec des lots. 
Merci pour les enfants ! 
 

 
 
 
* ASSOCIATION DE L’AMICALE LAÏQUE * 
 
Composition du Bureau : 
   Président :  Bernadette FRAPPA 
   Trésorier :  Marie-Noëlle AYMARD 
   Secrétaire :  Lourdès FERREIRA 
 
 
* ASSOCIATION DES BOULES * 
 
Composition du Bureau : 
   Président :  Michel DENIS 
   Trésorier :  Roger ESTRAGNAT 
   Secrétaire :  Kevin ESTRAGNAT 
 
 
* ASSOCIATION DES SAINT-ROMAIN DE 
FRANCE * 
 
Composition du Bureau : 
   Président :  Roger SIMON 
   Trésorier :  Michèle BOIRON 
   Secrétaire :  Sandrine ROCTON 
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Marché de Noël : 
A l’approche de Noël, l’association des Saint-Romain 
de France a proposé lors du marché du mardi : vin 
chaud, cidre, crêpes et vente de houx. 
 
 
* RHONE SUD FC * 
 
Composition du Bureau : 
   Président :  Laurent CORON 
   Trésorier :  Jean-François JOUBIER 
   Secrétaire :  Marie-Claire PATRICIO 
 
Concours de belote : 
Le concours de belote du 25 janvier 2015, organisé 
par Rhône Sud à la salle des fêtes n’a pas rencontré le 
succès escompté. 
Seulement 16 doublettes ont été formées avec deux 
équipes Sénior, une équipe Junior, une de Cadets et 
celle de jeunes. Nous leur souhaitons que le prochain 
évènement qu’ils organiseront à notre égard mobilise 
davantage de personnes. 
 
 
* ASSOCIATION DE DEFENSE ET DE 
PARTICIPATION DES RIVERAINS DU GIER 
ET DE SES AFFLUENTS (ADPRGA) * 
 
Composition du Bureau : 
   Président :  Jean PABION 
   Trésorier :  Michel FRANCON 
   Secrétaire :  Jean POINT 
 
 

********** 

 

RENCONTRES : Josiane JOLY 

 

 
 
Ils sont trois à s’activer pour le plaisir de nos 
papilles :  Frédéric le cuisinier, Gérald et Josiane 
JOLY. 
 
Rencontre avec Josiane Joly, gérante de l’Auberge 
provençale (80 couverts + 40 en terrasse l’été) 
 
Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? 
Je cadre complètement à l’époque actuelle où il est 
courant de changer d’orientation professionnelle. En 
effet, j’ai travaillé dans le secteur administratif 
pendant près de 20 ans puis je me suis lancée dans le 
commerce (épicerie VIVAL). Souhaitant rester dans 
l’alimentaire, j’étais en recherche d’un commerce à 
reprendre depuis 2010 ; l’opportunité de l’Auberge 
provençale s’est présentée en 2012.  
Je connais bien le secteur géographique : native de St 
Chamond, j’ai vécu quelques années à Dargoire, 
scolarisé mes enfants à Rive de Gier. 
 
Qui sont les clients de l’Auberge provençale ? 
Du mardi au vendredi midi, plutôt des ouvriers, des 
commerciaux venant pour la plupart d’entreprises de 
la zone commerciale de Carrefour, ou des 
particuliers, principalement des seniors. Les samedis 
et dimanches, c’est plutôt une clientèle familiale. Il y 
aussi les grands évènements : de nombreux 
anniversaires que les clients viennent fêter ici, les 
communions, les baptêmes et depuis quelques temps 
des réunions d’affaires. Côté mariage : 1 seul depuis 
2012.  
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Quels sont vos projets ? 
Comme pour tout commerce, développer, augmenter 
la clientèle du restaurant du mardi au vendredi. Nous 
proposons de plus en plus de banquets pour des 
groupes de plus de 10 personnes ou des menus dédiés 
pour des évènements, comme pour la Saint Valentin 
où nous étions complets.  
Nous souhaitons améliorer la visibilité de l’Auberge 
et la communication même si nous comptons aussi 
sur le bouche à oreilles. 
 
 

********** 

 

NAISSANCES, MARIAGES ET DECES 

 
Naissances : 
30/10/2014 Lucie TERREZ 
04/12/2014 Lola GUERRY 
 
 

********** 

 

SAINT-ROMAIN AU COURS DU TEMPS 

 
Les jeux « Inter-villages » 
 
Nous tenons, en préambule, à remercier toutes les 
personnes qui nous ont aidées dans la recherche de 
photos et d’informations sur ces jeux comme 
Marie-Paule Volay, M. et MME Garcia. 
 
Les jeux inter-villages ont été créés dans les années 
1960-1970, notamment par Monsieur Prédignac, 
alors directeur d'école à Saint-Romain-en-Gier. Ils se 
déroulaient sur une journée à l'approche de l'été et 
regroupaient cinq communes : Echalas, Givors-Bans, 
Loire-sur-Rhône, Ampuis et Saint-Romain-en-Gier. 
 
Avant les épreuves sportives proprement dites la 
commune organisatrice, qui accueillait à tour de rôle 
les 4 autres invitées, cherchait à se distinguer en 
présentant une parade propre au village. 
On choisissait des symboles destinés à représenter le 
village. C'était aussi l'occasion de présenter les 
équipes qui allaient s'affronter. Une photo des jeux 
inter-villages de 1979, nous donne un exemple de 
parade. 
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On peut y voir un char garni de fleurs de papier 
symbolisant le canal disparu 11 ans plus tôt qui restait 
dans toutes les mémoires. Le club du jeudi et les 
dames présentes avaient confectionnées les fleurs 
puis les avaient cousus avec des draps blancs. Ces 
draps avaient ensuite  garnis une charrette sur laquelle 
reposait une péniche fabriquée pour l'occasion. 
 
Le dernier cheval du village accompagné de son 
maître monsieur Binazet avait repris du service pour 
l'occasion. 
 

 
 

Même les filles de l'école primaire étaient fières 
d'ouvrir le défilé à travers les rues du village. 
 

 
 
Le veau de la famille Peillon faisait office de 
vachette, comme pour les « intervilles » télévisés 
d'alors. 
 

 
 
Les épreuves sportives proprement dites se 
déroulaient ensuite. Elles étaient variées : courses en 
sac, courses cyclistes, épreuves d'équilibre sur la 
poutre etc... et exigeaient souvent force et adresse. 
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Parfois l'épreuve était surtout basée sur l'humour 
comme celle consistant pour un homme et une femme 
à échanger leurs vêtements le plus rapidement 
possible... 
 
 

 
 
Le traditionnel tir à la corde était le fil rouge de la 
compétition et l'équipe de Saint-Romain-en-Gier était 
très forte à ce jeu là. 
Dans cette équipe expérimentée se trouvaient, entre 
autres, Mme Barata ainsi que des membres de la 
famille Peillon qui avaient la réputation d'être de 
redoutables compétiteurs. 
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Les jeux inter-villages se nourrissaient d'un certain 
esprit collectif et des solidarités rurales et ouvrières 
qui existaient encore alors que le village était en plein 
mutation, du fait de la disparition du canal (1968) et 
de l'arrivée de l'autoroute (1970). 
Dans une société où les loisirs étaient encore réduits, 
c'était une occasion pour s'amuser et passer un bon 
moment ensemble. 
 

 
 

 
 
Les jeux inter-village ont fini par disparaître au début 
des années 1980 avec la généralisation de la 
télévision dans chaque foyer et le développement des 
moyens de transports et de communications. 

Les gens ont fini par moins sortir de chez eux et 
quand ils voulaient accéder à des loisirs ils allaient 
plus volontiers les chercher à l'extérieur du village. 
L’esprit convivial et solidaire d’antan a fini par 
s'affaiblir pour laisser place au Saint-Romain-en-Gier 
d'aujourd'hui qui est surtout devenu une petite 
commune péri-urbaine. 
 
Le bon souvenir de ces inter-villages ne s'est pas 
perdu et donnera peut être un jour -qui sait ?- l'envie 
de les réorganiser... 
 

********** 
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JEUX 

 

(Solutions du précédent journal) 

 
 
 

********** 
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TOUS LES NUMEROS UTILES 

 
 

LES NUMEROS D’URGENCE GRATUITS : 

SAMU Urgences médicales   15 
Police  17 
Pompiers  18 
Numéro d’urgence européen 
 (Sécurité, secours aux personnes)  112 
Urgence sociale (SAMU SOCIAL)  115 
Enfance maltraitée  119 
Alerte enlèvement (enfants disparus)  116 000  

NUMEROS D’URGENCE : 

Gendarmerie Mornant : 04.78.44.00.64 
Centre anti-poison : 04 72 11 69 11 
Centre Hospitalier Givors : 04 78 07 30 30 
Urgences : 04 78 07 33 40 
Centre Hospitalier Vienne : 04 74 31 33 33 
Clinique Trenel Vienne : 04 74 53 72 72 

MEDECINS GIVORS : 

Dr Abboud - rue du Docteur Roux 04 78 73 59 90 
Dr Bachelet - rue Marcel Cachin  04 72 24 37 19 
Dr Berthet - rue Marcel Cachin 04 72 24 33 05 
Dr Bouvard - Plce De Gaulle 04 72 24 25 52 
Dr Gagneur - rue Jean Ligonnet 04 72 24 29 19 
Dr Gloaguen - rue Gambetta 04 72 24 10 26 
Dr Goitre -  rue Robespierre 04 72 24 38 61 
Dr Kayal - rue Puits-Ollier 04 78 73 97 20 
Dr Maupas - rue Robespierre 04 78 07 47 47 
Dr Measson - avenue Leclerc 04 78 73 00 74 
Dr Monchovet - rue Gambetta 04 72 24 10 26 
Dr Quincy - rue Robespierre 04 78 07 47 47 
Dr Vannier - rue Jean Ligonnet 04 72 24 29 19 
Dr Ferré - rue Gambetta 04 72 24 10 26 

MAISON MEDICALE : 

Maison médicale de Grigny 04 72 33 00 33 
2A route de Lyon - 69530 Brignais 

PHARMACIES GIVORS : 

Victor Hugo 04 78 73 00 09 
Dumoulin (CC Carrefour) 04 78 73 15 81 
Centrale (Carnot) 04 78 73 02 68 
Hôtel De Ville 04 78 73 04 28 
Gambetta 04 78 73 00 42 
Des Vernes 04 78 73 22 19 
Abboud (CC Plaine Robinson) 04 78 73 07 20 
 

INFIRMIERES : 

Cabinet d’infirmières – Echalas 06 79 60 48 62 
Cabinet infirmier – St Andéol 06 70 41 48 70 

CRECHES ET PETITE ENFANCE : 

Les P’tits oursons Loire-sur-Rhône 04 72 24 22 05 
La Ronde des Collines Echalas 04 78 73 83 28 
Petite enfance auprès de la CCRC 04 74 56 89 40 

LES NUMEROS PRATIQUES  (Coût d’un appel local 
depuis un poste fixe, sauf mention contraire) 

Aide aux victimes de violences  3619 
Allô service public (0,15 €/min)  3939 
Caisses d’assurance maladie  3646 
Caisse nationale d’assurance vieillesse 3960 
Caisses de retraite complémentaires 
 (ARRCO AGIRC) (0,09 €/min) 0820 200 189 
Impôts service 0810 467 687 
Infos douane service 0811 204 444 
 

VOTRE MAIRIE : 

Téléphone : 04 72 24 58 65 
Fax :  04 72 24 50 69 
Email : mairie@stromainengier.fr 
 

NOS ARTISANS ET ENTREPRENEURS : 

Bar - Restaurant : 
L’Auberge Provencale 04 78 51 25 43 
Le p’tit Romain 04 72 24 58 30 
 
Electricien : 
SARL Archer Clément 04 78 81 52 51 
clement.archer@yahoo.fr 06 11 71 57 08 
 
Esthéticienne : 
L’instinct de beauté 06 43 18 78 88 
http://www.linstinctdebeaute.fr 
 
Plâtrerie, peinture, décoration et carrelage : 
Curaba Jean-Christophe 06 12 50 84 75 
 
Artisans, commerçants, nourrices, baby-sitter, 
femmes de ménage, associations, merci de nous 
communiquer vos coordonnées afin que nous 
puissions constituer un mini annuaire à diffuser 
auprès des administrés. 
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AGENDAS 

 

 
DANS LE VILLAGE : 
 
Tous les mardis  Marché 
A partir de 16h00 Place Louis Pingon 
 
Conseil municipal 
30/03/15 – 20h00 Salle du Conseil municipal 
 
Déchèterie mobile de 9h00 à 15h00 : 
07/03/15  Parking du Stade 
04/07/15  Parking du Stade 
 
Prochaines manifestations : 
07/03/15  Ouverture de la pêche 
   Etang de La Bricotte 
 
11/03/15 –après midi Permanence Animateurs 

 Jeunesse CCRC 
 En mairie 
 
10 et 17/03/15  Exposition des photos du 
16h00 – 18h00  repas du 18/12 du CCAS 

En mairie 
 
20/03/15  Boum des enfants 
   Salle du Mille Club 
 
06/04/15  Point Information Jeunesse 
14h00-16h00  Salle de réunion en mairie 
 
08/04/15  Chasse aux œufs 
 
24-25-26/04/15 Enduro Carpe 
   La Bricotte 
 
25/04/15  Journée Nationale de la 

 déportation : Hommage à  
   Louis Pingon 
  Place Louis Pingon 
 
 
 

 
AUTOUR DE NOUS : 
 
01/03/15 – 08h00 Saint-Andéol – Clos Souchon 
   Sabodet des pompiers 
 
21/03/15 – 14h00 Tupin Semons 
 Parcours vélo challenge 

minime, cadet, organisé par le 
Vélo Club Rhodanien. 

 
28 et 29/03/15 Dargoire 
 Journées Européennes des 

Métiers d'Art. 
 Animation du village, 

expositions d’artistes dans les 
rues (sculptures, peintures,   
céramiques, photos, bijoux, 
...), concert avec repas à la 
salle des Fêtes de Saint-Jean-
de-Touslas, le samedi soir, à 
partir de 19h30. 

 
29/03/15 – 10h00 Tupin Semons 
 Soupe aux choux + marche 

pédestre organisées par 
l’association « Notre Dame de 
Semons » 

 
12/04/15  Saint-Jean-de-Touslas 
 Vide grenier organisé par 

l’AEP et les Amis du Vieux St 
Jean. 

 

 
 

Et pour ne pas oublier : vous pouvez 

détacher cette page pour l’accrocher 

sur la porte de votre réfrigérateur… 


